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LETTRE D’INFORMATION 
COUPURE D’EAU 

 

 

Objet :  PERIMETRE DE L’ILL AU VIGNOBLE 
  EBERSHEIM 

Renforcement du réseau de distribution d’eau potable et des branchements 
 

 

 
Madame, Monsieur, 
 
Le Syndicat des Eaux et de l’Assainissement Alsace-Moselle (SDEA) est maître d’ouvrage des installations 
publiques d’eau potable et d’assainissement de la Commune de EBERSHEIM. 
 
A ce titre, dans le cadre du programme d’amélioration et de renouvellement de ses réseaux, le SDEA 
procède actuellement, avec l’entreprise DENNI LEGOLL, aux travaux de renforcement du réseau de 
distribution d’eau potable de la Rue d’Ebersmunster. 
 
La finalisation de ce chantier et le basculement du fonctionnement sur la conduite neuve nécessitera une 
coupure générale de l’alimentation en eau potable de la commune d’Ebersheim. 
 
Cette interruption d’alimentation en eau potable aura lieu le : 
 

Mercredi 12 mars 2025 de 8h00 à 17h00. 
 

A ce titre nous vous conseillons de réaliser des réserves d’eau pour la journée. 
 
Nous mettrons tout en œuvre pour réduire au maximum l’impact de cette intervention. 
 
Si vous avez besoin de plus d’informations je vous invite à contacter JACECZKO Samuel Technicien études 
et travaux par mail (samuel.jaceczko@sdea.fr) ou par téléphone au 06.22.32.16.60. 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée. 
 
 

Le Maire 
De la Commune de EBERSHEIM 

 
 
 

M. Michel WIRA 
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